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L’engagement

des jardiniers 

Les jardiniers ne se 
contentent pas seule-
ment de faire pousser 
leurs légumes ou leurs 
fruits ; ils s’engagent 
concrètement, via la 
Charte des jardins*, 

à respecter plusieurs 
règles garantissant la 

convivialité du potager, 
mais aussi à protéger 

l’environnement et plus 
particulièrement à :

• faire vivre
le potager urbain ;

• jardiner de manière 
écologique ;
• favoriser

la biodiversité ;
• pratiquer

le compostage ;
• utiliser l’eau de
façon rationnelle.

7  Les Délices du parc et le Pom’tager

Au parc des Délices, des fruits et légumes de saisons à cinq 
minutes de chez soi : des espaces savoureux, parfumés et… 
à croquer !
Les deux potagers urbains de la ville du Grand-Saconnex ne sont pas uni-
quement utilisés par les jardiniers, ce sont aussi des lieux de rencontre 
et d’échange pour tous. Au détour d’une fane de carotte, vous pourrez 
peut-être même rencontrer d’autres habitants des potagers…

De la graine à l’assiette, en ville !
Cultiver et manger ses propres fruits et légumes, ça fait rêver. Mais com-
ment faire sans jardin ? En aménageant un potager urbain ! Aux pieds 
des immeubles, dans les parcs ou encore dans les espaces en friches, 
autant de lieux qui s’y prêtent particulièrement bien.
Né du mouvement américain des « Green Guerillas », dont les partisants 
lançaient des « bombes » remplies de graines pour colorer et embellir 
les rues de New York, le premier « jardin communautaire » est crée à 
Manhattan dans le début des années 1970. Depuis, le mouvement s’est 
répandu à travers l’Europe et la Suisse.

Les potagers urbains du Grand-Saconnex 
En 2011, la ville du Grand-Saconnex, séduite par cette nouvelle approche 
de « la nature près de chez soi », aménage avec le soutien de l’associa-
tion Equiterre un premier jardin urbain dans le parc des Délices : « Les 
Délices du parc ». Forte de ce succès, un second potager urbain est inau-
guré en 2013 au parc du Pommier : « Le Pom’tager ».
Les bénéfi ces de ces aménagements sont multiples. Ils offrent la possi-
bilité aux habitants de cultiver leurs propres légumes, de partager des 
moments conviviaux avec leurs voisins et d’améliorer le cadre de vie du 
quartier. Ils permettent aussi de produire des aliments de manière écolo-
gique et de créer un environnement favorable à de nombreuses espèces. 
De plus, le personnel communal du Grand-Saconnex anime différents 
ateliers pour sensibiliser les jardiniers en herbe. 
L’association saconnésienne Jarditroc pro-
pose également des conseils et des 
échanges d’expérience et de plan-
tons (www.jarditroc.ch).
Vous avez envie de voir de 
plus près ces potagers 
urbains et peut-être de 
déguster de savoureux 
légumes ?
En présence des jar-
diniers, les potagers 
sont accessibles à 
toute personne inté-
ressée : n’hésitez pas 
à venir les rencontrer !

« Nature en ville : une écologie urbaine pour tous »
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* www.energie-environnement.ch/fi chiers/
charte_des_jardins/charte_des_jardins.pdf

Les Délices du parc sont accessibles depuis la route de Colovrex, L'Ancienne-Route ou le chemin Auguste-
Vilbert et le Pom'tager est accessible par le parc du Pommier, depuis la rue Sonnex.
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Les potagers urbains et la nature 
Grâce à la végétalisation des pieds d’immeubles et à leur entretien éco-
logique, les potagers urbains jouent un rôle important en faveur de la 
nature. Mais ils peuvent exercer encore d’autres fonctions écologiques 
et devenir de véritables habitats pour les insectes, les microorganismes 
et même les petits mammifères.
Ils constituent des zones relais de valeur. Leurs fl eurs, durant la belle 
saison, font le bonheur des insectes butineurs. Le tas de compost, lui, 
renferme divers organismes qui aideront à la décomposition naturelle 
des déchets verts et peut constituer un abri pour l’hiver, par exemple 
pour le hérisson. Au Grand-Saconnex, vous y trouverez aussi les fameux 
hôtels à insectes.
En cultivant des anciennes variétés de légumes ou de fruits, les jardiniers 
participent à la protection du patrimoine génétique des végétaux de
la région lémanique (www.prospecierara.ch). Ils utilisent des plantes 
adaptées aux conditions climatiques, par conséquent, beaucoup d’in-
trants (eau, engrais, insecticides) ne sont que peu, voire plus du tout 
nécessaires.

Les potagers urbains sont-ils des jardins familiaux  ?
Les potagers urbains ne doivent pas être confondus avec les jardins fami-
liaux. Situés en général à l’extérieur des villes, ces derniers sont compo-
sés de parcelles beaucoup plus grandes où l’installation de mobilier est 
possible (cabanons, barbecue, etc). Les potagers urbains représentent 
une alternative durable : contrairement aux jardins familiaux, ils évitent 
des déplacements souvent motorisés, leur emprise au sol est moindre et 
l’utilisation de produits chimiques est très limitée.

Vous souhaitez  créer un potager urbain près de chez  ?
Si l’envie vous presse d’aménager un potager urbain avec vos voisins, 
plusieurs étapes seront nécessaires, notamment l’acquisition d’un ter-
rain suffi samment grand pour accueillir plusieurs petites parcelles. Pour 
cette première étape, différents partenaires peuvent vous aider : les 
communes, les associations de quartier ou encore les propriétaires de 
bien-fonds, comme les régies immobilières ou les EMS par exemple.

« Nature en ville : une écologie urbaine pour tous »
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Les personnes intéressées par la location d'une parcelle de jardinage 
peuvent s'adresser à la Mairie, tél. 022 920 99 00.

Venez jouer en famille !
Téléchargez « La balade nature en ville » sur www.grand-saconnex.ch, 
celle-ci vous permettra d'observer la nature tout en vous amusant.


